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(54) Détendeur de gaz respirable sous pression

(57) Le canal d’amenée de gaz haute pression (6)
du détendeur (1) est formé en amont dans un élément
de clapet stationnaire (7) ayant une tête d’extrémité élar-
gie (9) coopérant avec une arête de siège d’un siège
mobile (10) sollicité en position de fermeture par un res-
sort (23), le montage du détendeur (1) dans le corps de
robinet (3) d’amenée du gaz haute pression provoquant
le recul du siège (10) et l’ouverture du canal d’amenée
normalement maintenu obturé lors des opérations de
stockage et / ou lavage du détendeur.

Application notamment aux détendeurs de plongée
sous-marine.
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Description

[0001] La présente invention concerne les détendeurs
de gaz respirable sous pression, du type comprenant
une extrémité connectable à un corps de robinet d’ame-
née de gaz à pression haute, cette extrémité définissant
un canal d’amenée de gaz sous pression, notamment de
mélange de gaz respiratoire pour plongeur ou pompier /
sauveteur.
[0002] Ces types de détendeurs sont connectés et dé-
connectés à l’ensemble robinet / réservoir de gaz avant
et après chaque utilisation. Dans le domaine de la plon-
gée sous-marine, après chaque utilisation les déten-
deurs sont rincés dans de l’eau douce puis stockés à l’air
libre.
[0003] Pour éviter l’introduction de corps étrangers
(poussière, humidité, graisse, ...) dans le détendeur pen-
dant son stockage et son rinçage éventuel, on a proposé
d’adapter sur l’extrémité de connexion un élément d’ob-
turation articulé, par exemple du type couvercle, action-
nable manuellement. Cet actionnement manuel, outre
qu’il complexifie et fragilise l’extrémité de connexion, et
empêche la mise en place d’un opercule de protection,
rend également complexe la procédure de connexion et
ne garantit pas la pénétration de corps étrangers juste
avant ou après la connexion / déconnexion avec l’en-
semble robinet / bouteille.
[0004] La présente invention a pour objet de proposer
un agencement simple, robuste et fiable permettant une
obturation ou une ouverture automatique du canal
d’amenée de gaz lors de la connexion au corps de robinet
et convenant aussi bien pour les connexions de type dit
« étrier » ou de type dit « DIN».
[0005] Pour ce faire, selon une caractéristique de l’in-
vention, le canal d’amenée se termine dans un élément
de clapet stationnaire coopérant avec un siège mobile
sollicité par un moyen élastique dans une position d’ob-
turation du canal d’amenée, et comprenant une face ex-
terne susceptible de coopérer en engagement avec une
surface correspondante du corps du robinet pour repous-
ser le siège mobile à l’encontre du moyen élastique vers
une position d’ouverture lors de la connexion avec le
corps de robinet.
[0006] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- le siège mobile est annulaire et forme une arête de
siège coopérant avec une surface arrière, typique-
ment tronconique, d’une partie de tête terminale de
l’élément de clapet

- la face externe du siège mobile est une face annu-
laire d’extrémité coopérant avec un épaulement for-
mé dans le corps de robinet

- l’extrémité du détendeur est vissée dans ou plaquée
contre le corps de robinet par une vis d’étrier.

[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante de modes
de réalisation, donnés à titre indicatif mais nullement li-

mitatif, faite en relation avec les dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un
premier mode de réalisation selon l’invention pour
une connexion du type dit « à étrier » ;

- la figure 2 est une vue en coupe partielle agrandie
de l’ensemble de la figure 1 en configuration d’inter-
connexion avec le corps de robinet ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe avant
assemblage d’un autre mode de réalisation de l’in-
vention pour connexion du type « DIN » ;

- la figure 4 est une vue en perspective de l’ensemble
de la figure 3 ; et

- la figure 5 est une vue en coupe partielle de l’ensem-
ble de la figure 3 en configuration connectée.

[0008] Dans la description qui va suivre et sur les des-
sins, les éléments identiques ou analogues portent les
mêmes chiffres de référence, éventuellement indicés.
[0009] Dans le mode de réalisation des figures 1 et 2,
on reconnaît un bloc détendeur 1 incorporant un dispositif
détendeur intégré à membrane 2 destiné à être connecté
à un corps de robinet 3 via, dans le mode de connexion
dit à « étrier », un étrier 4 solidaire du bloc 1 recevant le
corps de robinet 3 et portant une vis de pression 5 des-
tinée à plaquer le corps de robinet 3 en position de con-
nexion contre le bloc détendeur 1. Ce dernier comporte
au moins une sortie de gaz moyenne / basse pression
60 du gaz acheminé par le corps de robinet 3 vers le
dispositif détendeur 2 via un canal d’amenée de gaz sous
pression 6 débouchant vers l’extérieur de l’extrémité de
connexion du bloc détendeur 1.
[0010] Comme on le voit mieux sur la figure 2, selon
un aspect de l’invention, le canal d’amenée 6 est formé,
à son entrée, par un alésage coaxial borgne d’un élément
de clapet tubulaire 7 monté stationnaire dans l’extrémité
de connexion du bloc détendeur 1, l’alésage borgne 6
débouchant vers l’extérieur par des passages radiaux 8
formés au-dessous d’une tête d’extrémité élargie 9 de
l’élément 7.
[0011] Selon un aspect de l’invention, autour de l’élé-
ment de clapet stationnaire 9 et monté à coulissement
un siège annulaire 10 ayant une extrémité extérieure an-
nulaire en saillie ou collerette 11 formant une face annu-
laire d’extrémité 12 autour de la tête 9, l’évidemment in-
térieur de la collerette annulaire 11 se raccordant inté-
rieurement avec l’alésage de coulissement du siège 10
sur l’élément tubulaire 9 par une arête de siège 90 nor-
malement sollicitée en engagement avec la face tronco-
nique arrière 13 de la tête 9 par un ressort 23 prenant
appui dans le bloc détendeur 1 et repoussant le siège 10
vers l’extérieur.
[0012] Dans le mode de réalisation représenté, le
corps de robinet 3 comporte, autour du canal 14 d’ame-
née de gaz sous pression en provenance d’un conteneur
ou bouteille de gaz sous pression une cuvette de même
dimension transversale que la collerette 11 et définissant
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un épaulement interne annulaire 15 coopérant en enga-
gement, lors du pressage du corps de robinet 3 par la
vis 5 contre le bloc détendeur 1, avec la face annulaire
d’extrémité 12 du siège mobile 10, repoussant ainsi celui-
ci vers l’intérieur à l’encontre du ressort 14 et ouvrant le
passage entre l’arête de siège 90 et la face 13 de la tête
9. Le recul du siège 10 dans le bloc détendeur 1 est limité
par la venue en butée d’un épaulement arrière 91 du
siège contre un épaulement correspondant du corps 1.
[0013] Dans le mode de réalisation représenté, l’étan-
chéité en configuration de connexion entre l’épaulement
15 du corps 3 et la face annulaire d’extrémité 12 du siège
10 est assurée par un joint 16 monté dans le fond de la
cuvette du corps de robinet 3 et l’étanchéité entre le siège
mobile 10 et l’élément de clapet stationnaire 9 est assu-
rée par un joint coulissant 17 monté dans le siège 10. Le
positionnement des joints 16 et 17 entre les deux pièces
peut être inversé.
[0014] Dans le mode de réalisation pour connexion de
type « DIN » représenté sur les figures 3 à 5, on retrouve
l’extrémité de connexion du bloc détendeur 1 avec son
élément de clapet stationnaire 9 entouré du siège mobile
10, sollicité en position d’obturation par le ressort 23, cet
équipage étant ici destiné à être entièrement reçu dans
une cuvette creuse 18 du corps de robinet 3 formant,
dans son fond, toujours autour du canal 14 d’amenée de
gaz sous pression, l’épaulement de butée 15 et compor-
tant une extrémité avant taraudée destinée à être vissée
dans l’extrémité tubulaire filetée 19 du bloc détendeur 1
abritant le siège mobile 10. Comme on le voit sur les
figures 3 à 5, le corps de robinet 3, supportant le robinet
d’ouverture / fermeture 20, est solidaire, dans ce mode
de réalisation d’une embase filetée 21 destinée à être
montée dans le col d’une bouteille de gaz sous pression
(non représentée).
[0015] Comme on le voit sur la figure 5, lorsque l’ex-
trémité filetée 19 du bloc détendeur 1 est vissée dans la
cavité 18 du corps de robinet 3, l’épaulement 15 vient
porter contre la face annulaire d’extrémité 12 du siège
mobile 10 pour repousser celui-ci vers l’intérieur, à l’en-
contre du ressort 23, et ouvrir le passage entre la surface
de contact arrière 13 et l’arête de siège 90.
[0016] Dans le mode de réalisation représenté, l’étan-
chéité entre les faces de butée 12 et 15 est assurée par
un joint torique 16 monté dans le siège mobile 10 et l’étan-
chéité à coulissement de ce dernier est assurée par un
joint coulissant 17 coopérant ici avec la paroi périphéri-
que d’un fût 22 de montage de l’élément de clapet sta-
tionnaire 9 dans le bloc détendeur 1. Les montages des
joints 16 et 17 peuvent également être inversés.
[0017] On comprendra de ce qui précède, que, avec
l’agencement selon l’invention, au repos en position de
stockage ou lavage, le passage d’entrée du canal d’ame-
née 6 est hermétiquement obturé, la simple connexion
du bloc détendeur 1 avec le corps de robinet 3 ouvrant
ce passage pour créer et maintenir une section d’entrée
déterminée stable suffisante pour satisfaire les perfor-
mances respiratoires d’un utilisateur du gaz respiratoire

détendu, quelle que soit la haute pression d’alimentation
de ce dernier.
[0018] De plus, l’agencement selon l’invention, avec
son siège mobile, autorise une rotation du bloc détendeur
par l’utilisateur même dans la configuration connectée
sous pression, les utilisateurs ayant la fâcheuse habitude
de forcer sur la connexion du bloc détendeur pour rame-
ner les sorties moyenne pression de celui-ci dans une
position déterminée. Le siège mobile selon l’invention
donne un degré de liberté à la connexion dans l’axe du
corps de robinet ce qui évite la possibilité d’amorcer un
couple de desserrage du bloc détendeur.
[0019] Quoique l’invention ait été décrite en relation
avec des modes de réalisation particuliers, elle ne s’en
trouve pas limitée mais est susceptible de modifications
et de variantes qui apparaîtront à l’homme du métier dans
le cadre des revendications ci-après. Ainsi, en position
de repos, l’extrémité extérieure du siège mobile 10 peut
être recouverte d’un opercule de protection arrachable
ou amovible.

Revendications

1. Détendeur de gaz respirable sous pression, com-
prenant une extrémité connectable à un corps de
robinet d’amenée de gaz haute pression, cette ex-
trémité définissant un canal d’amenée de gaz, ca-
ractérisé en ce que le canal d’amenée de gaz (6)
se termine dans un élément de clapet stationnaire
(7) coopérant avec un siège mobile (10) sollicité par
un moyen élastique (14) dans une position de fer-
meture du canal d’amenée et comprenant une face
externe (12) susceptible de coopérer en engage-
ment avec une surface correspondante (15) du corps
de robinet (3) pour repousser le siège mobile (10) à
l’encontre du moyen élastique (14) vers une position
d’ouverture du canal d’amenée (6) lors de la con-
nexion avec le corps de robinet (3).

2. Détendeur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le siège mobile (10) est annulaire et forme
une arête de siège (90) coopérant avec une surface
arrière (13) d’une tête terminale (9) de l’élément de
clapet (7).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la face externe du siège mobile (10) est une
face annulaire d’extrémité (12) coopérant avec un
épaulement (15) formé dans le corps de robinet (3).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comprend un joint torique (16) monté dans
la face d’extrémité annulaire (12) ou dans l’épaule-
ment (15).

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que le siège annulaire (10) est mon-
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té à coulissement étanche (17) sur l’élément de cla-
pet (7).

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que le siège mobile (10) est monté
à coulissement étanche (17) sur une pièce tubulaire
(22) de montage de l’élément de clapet dans le dé-
tendeur (1).

7. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’extrémité du détendeur (1) est
vissée (18 ; 19) dans le corps de robinet (3).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le corps de robinet (3) est pla-
qué sur l’extrémité du détendeur (1) par une vis (5)
d’étrier (4).

5 6 



EP 1 681 232 A1

5



EP 1 681 232 A1

6



EP 1 681 232 A1

7



EP 1 681 232 A1

8



EP 1 681 232 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

